
  

SYNDICAT MIXTE CAMARGUE GARDOISE 
 

HÔTEL DU DÉPARTEMENT - rue Guillemette - 30 044 Nîmes cedex 9 
Tél. : 04 66 76 78 55 - Fax : 04 66 76 52 76 - SIRET : 253 002 588 00015 - APE 8413Z 
 

CENTRE DU SCAMANDRE - Route des Iscles Gallician - 30 600 Vauvert - Tél. : 04 66 73 52 05 
Fax : 04 66 73 52 16 - www.camarguegardoise.com - contact@camarguegardoise.com 
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Affaire suivie par Anne-Line CUILLERET, Chargée de mission SAGE 

Tél : 04 66 73 13 72 

 

 

Objet : avis de la Commission Locale de l’Eau du SAGE Camargue gardoise sur le projet de schéma 

régional des carrières d’Occitanie 

 

Copie à Monsieur Thierry ROUSSET, Direction des risques naturels 

 

 

 Monsieur le Préfet,  

 

 

Vous avez sollicité par mail, le 8 août 2022, l’avis de la CLE du SAGE Camargue gardoise sur le projet de 

schéma régional des carrières (SRC) d’Occitanie.   

 

Ce projet concerne le périmètre du SAGE Camargue gardoise, approuvé par arrêté préfectoral le 6 

septembre 2019. Depuis cette date, ce SAGE est donc en phase de mise en œuvre.  

 

Le projet a été analysé par les services du Syndicat Mixte Camargue gardoise pour le compte de la CLE 

et une note a été transmis aux membres du bureau de la CLE. Vu les délais très courts et au regard du 

sujet, le Président et le Vice-Président de la CLE ont jugé opportun de ne pas réunir la CLE ou son bureau 

et de réaliser seulement une consultation par mail du bureau de la CLE. L’article 7 des règles de 

fonctionnement de la CLE précise que « le bureau de la CLE peut recevoir délégation pour répondre 

aux demandes d'avis de la CLE ».  

 

Expertise sur la compatibilité du SRC Occitanie avec le SAGE Camargue Gardoise 

 

Le rapport environnemental du SRC Occitanie a analysé la compatibilité avec le SAGE Camargue 

gardoise avec le SRC. L’analyse de sa compatibilité n’a été réalisé que sur seulement 2 dispositions du 

SAGE Camargue gardoise (C1-5 et D1-2) appartenant aux enjeux respectifs suivants :  enjeu C intitulé  

« Gérer le risque sur un territoire inondable en continuité hydraulique avec d’autres territoires »  et 

l’enjeu D intitulé « Assurer une gouvernance locale de l’eau en tenant compte des interactions 

hydrauliques avec les territoires voisins ».  



  

 

 

 

Dans l’analyse de la compatibilité du SCR avec la disposition D1-2, il est précisé que « ce SAGE ne 

constitue pas un secteur majeur à l’échelle du territoire régional dans la mesure où il ne concerne qu’une 

seule carrière ». Effectivement, une seule carrière est en activité sur le périmètre du SAGE Camargue 

gardoise. En revanche, un secteur, situé sur le périmètre du SAGE, communes de Bellegarde et 

Beaucaire, a été classé comme un gisement (argiles communes) potentiellement exploitable d’intérêt 

régional (confère l’atlas 3 – carte des gisements potentiellement exploitables d’intérêt régional, 

planches F12 et G12). Ce secteur pourrait toucher des zones humides qui sont soumises à la règle n°3 

du SAGE Camargue gardoise intitulée « Préserver les zones humides à caractère naturel, exploitées ou 

non » (confère carte en pièce jointe intitulée « Zones humides soumises à la règle 3 du SAGE – zoom 

Bellegarde-Beaucaire »). Cette règle stipule que, sur ces zones humides, les opérations d’assèchement, 

de mise en eau, d’imperméabilisation ou de remblais en zones humides ou de marais soumis à 

déclaration ou autorisation au titre des articles L.214-1 à L. 214-6 du code de l’environnement) sont 

interdites (confère en pièce jointe la règle n°3 issue du règlement du SAGE). Cette règle n’est stipulée 

à aucun moment dans le dossier. Il est demandé de prendre en compte cette règle dans le projet.  

 

Aucune analyse de compatibilité a été réalisée sur les autres enjeux du SAGE et plus particulièrement 

sur l’enjeu A intitulé « Préserver, restaurer durablement les zones humides du territoire et les activités 

socio-économiques qui leurs sont liées ». 

 

Expertise en lien avec l’enjeu A du SAGE « Préserver, restaurer durablement les zones humides du 

territoire et les activités socio-économiques qui leurs sont liées ».  

 

La préservation des zones humides est un des enjeux majeurs du SAGE Camargue gardoise. Pour 

rappel, les zones humides remplissent de multiples fonctions : hydrologique/hydraulique, 

physique/biogéochimique et biologique/écologique. Elles rendent également de nombreux services : 

production de biomasse, contribution à la ressource en eau, prévention des risques naturels, 

préservation de la biodiversité et possèdent des valeurs sociales, culturelles et touristiques.  

 

La carte n°32 de l’atlas cartographique du SAGE Camargue gardoise (confère carte n°32 en pièce jointe 

issue de l’atlas cartographique du SAGE) identifie les zones humides présentes sur le périmètre du 

SAGE.  

 

La disposition A1-3 intitulée « Préserver et prendre en considération les zones humides dans la 

conception et la réalisation des projets et aménagements » (confère en pièce jointe la disposition A1-

3) préconise le respect des principes de préservation et de valorisation durable des zones humides 

notamment d’éviter les travaux ou aménagement pouvant entrainer le cloisonnement, 

l’imperméabilisation, le remblai, la mise en eau et l’asséchement des zones humides. Cette disposition 

est directement liée à la règle n°3 du SAGE.  

 



  

 

 

 

Expertise sur la cartographie liée aux enjeux « Eau »  

 

Sur la cartographie liée aux enjeux « Eau », les zones humides et sites RAMSAR ainsi que le zonage à 

enjeux des SAGE sont classés seulement en niveau 3.  

Il est rappelé que les zones humides à caractère naturel, exploitées ou non (confère carte REG 3 du 

SAGE) sont soumises à une protection réglementaire forte à travers la règle n°3 du SAGE. Il est relevé 

que la classification proposée n’est pas adaptée aux enjeux zones humides tels que définis par le SAGE 

Camargue gardoise.  

Afin d’assurer une protection optimale des zones humides à caractère naturel, exploitées ou non, il 

est donc demandé que ces zones humides soient classées en niveau 1.  

 

De plus, il est précisé dans les zonages à enjeux des SAGE que « Les règlements des SAGE devront être 

pris en compte dans l’élaboration des carrières ». Il est rappelé que ce sont bien les projets de carrières 

qui doivent se conformer au contenu des règles du SAGE.  

 

Concernant les zones situées de part et d’autre des cours d’eau (50 m ou 10 m), classées en niveau 1, 

la carte n’est pas complète car tous les cours d’eau n’ont pas été intégrés au sein de cette carte. Il est 

donc demandé d’intégrer les cours d’eau tels que définis sur la carte de la DDTM du Gard « Police de 

l’eau dans le Gard » à savoir :  

- L’intégralité du Canal du Rhône à Sète, 

- Le canal du Bourgidou, 

- Le Rhône,  

- Le Petit Rhône,  

- Une partie du canal de Peccais. 

 

Expertise sur la cartographie liée aux enjeux « Biodiversité »  

 

Après analyse de la carte liée aux enjeux « Biodiversité », il s’avère qu’il manque des espaces classés à 

savoir :  

- Des Espaces Naturels Sensibles (ENS) : Sylves, Cougourlier, Gargatte, Coutes, zones autour de 

la tour carbonnière, pont Tombé, Petite Musette, 

- Des propriétés des Conservatoires d’Espaces Naturels : les zones humides les Clapières, 

- Des propriétés du Conservatoire du Littoral : Espiguette et Bois du Boucanet.  

 

Il est donc demandé d’intégrer ces zones sur la carte ou à minima de les lister en annexe du SRC.    

 

 

 

 



  

 

 

Pour les raisons énumérées ci-dessus, le bureau de CLE (par délégation de la CLE) émet, à la 

majorité, un avis réservé sur le projet du schéma régional des carrières Occitanie. Cet avis 

pourrait évoluer vers un avis favorable si les réserves ci-dessus sont levées.  

 

Pour votre information, la Chambre d’agriculture du Gard a émis un avis favorable sur le projet. 

 

La communauté de communes Beaucaire Terre d’Argence, quant à elle, a émis une remarque sur l’avis 

proposé. En effet, elle désapprouve la proposition du classement en niveau 1 des zones humides à 

caractère naturel, exploitées ou non. Elle juge que le classement en niveau 3 des zones humides 

« prend en compte l’aspect zone humide tout en préservant un besoin d’intérêt général de niveau 

régional ». Néanmoins, elle est d’accord avec les autres remarques formulées.  

 

Je me tiens, bien sûr, à votre disposition si vous avez besoin d’éléments complémentaires sur 

mes différentes remarques.  

 

 Je vous prie de croire, Monsieur le Préfet, en l’assurance de mes respectueuses salutations. 

 

 

       Par délégation du Président de la 

CLE du SAGE Camargue gardoise, 

 

            Le Vice-Président de la CLE  

 

 

 

 

   Olivier VENTO 

 

 

PJ : règle n°3 du SAGE Camargue gardoise, carte intitulée « Zones humides soumises à la règle n°3 du 

SAGE Zoom Bellegarde-Beaucaire », carte n°32 intitulée « 32_CPZH3_ZHouPotentielles » et disposition 

A1-3 du SAGE Camargue gardoise. 

 

 

 

Monsieur le Préfet de la Région Occitanie 

DREAL OCCITANIE 

Direction des risques naturels  

520 allée Henri II de Montmorency – CS 69007 

34 064 MONTPELLIER cedex 02 


